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Moment de réflexion...

Un menuisier avait un bel atelier où il exer-
çait son métier avec amour. Un jour, en l’ab-
sence du patron, les ouvriers se réunirent 

en grand conseil. La séance fut longue et animée 
et parfois même véhémente. Il s’agissait d’exclure 
de l’honorable assemblée un certain nombre de 
membres.

L’un d’eux prit la parole : «Nous devons expulser 
notre soeur la scie, parce qu’elle déchiquette tout 
et fait grincer les dents. Elle a le caractère le plus 
mordant de toute la terre !».

Un autre intervint : «Nous ne pouvons pas garder 
parmi nous notre frère le rabot. Il a un caractère 

coupant et tatil-
lon au point 
d’éplucher tout 
ce qu’il touche».

«Frère mar-
teau, protesta 
un autre outil, 
a un sale carac-
tère, lourdeau et 
violent. C’est un 
vrai cogneur. 

Sa façon de battre sans cesse jusqu’à taper sur les 
nerfs de tout le monde, est plus que choquante. 
Chassons-le !».

«Et les clous ? Peut-on vivre avec des gens piquants 
? Qu’ils s’en aillent tous ! Sans parler de la lime et de 
la râpe. Leur compagnie est cause de continuelles 
frictions. Chassons aussi le papier de verre : il ne 
semble exister que pour égratigner son prochain !».

Ainsi débattaient avec de plus en plus d’animosité 
les outils du menuisier. Ils parlaient tous en même 
temps. Le marteau voulait expulser la lime et le 
rabot qui, à leur tour, voulaient se débarrasser des 
clous et du marteau. Et ainsi de suite. A la fin de 
la séance, tout le monde avait exclu tout le monde.

La réunion fut brusquement interrompue par l’ar-
rivée du menuisier. Tous les outils se turent quand 
ils le virent s’approcher de son établi.

L’homme prit une planche et la scia avec la scie 
mordante. Il la rabota avec le rabot qui pèle tout 
ce qu’il touche. Soeur la hache, qui blesse cruelle-
ment, soeur la râpe à la langue rugueuse, frère pa-
pier de verre qui gratte et égratigne : tous entrèrent 
en action, l’un après l’autre, l’un avec l’autre.

Le menuisier prit ensuite les frères clous au carac-
tère piquant ainsi que le marteau qui frappe et per-
cute. Il se servit de tous ses outils avec leurs défauts, 
leur caractère insupportable et, grâce à eux tous, il 
fabriqua un berceau. Un magnifique berceau pour 
accueillir un bébé qui allait naître.

Puis il attaqua son dernier projet: un bateau qui 
allait permettre de mener à bon port des gens éloi-
gnés les uns des autres par un océan de préjugés.
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L’oeil du menuisier

	 « Si le seul outil que vous avez est un marteau, vous 
verrez tout problème comme un clou.»

-  Abraham Maslow,  https://www.lapenseedujour.net/archives.php

Jean-Michel Martin, Source: https://www.bonheurpourtous.com/beaux-textes/l-oeil-du-menuisier.html

novembre 2025

N’oubliez pas, c’est dans la 
nuit du 1er au 2 novembre 
que l’on revient à l’heure 

d’hiver.
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De la main-d’oeuvre étrangère pour 
la Ferme Boutier inc.

Bien des gens vous diraient 
que l’érablière de Ferme 
Boutier Inc. n’a pas besoin 

de présentation! Mais puisque 
Saint-Marcel accueille réguliè-
rement des nouveaux arrivants, 
faisons un bref rappel de qui 
nous sommes.

L’histoire débute en 1954 alors 
qu’Eugène Boucher décide d’ex-
ploiter sa propre érablière. En 
1969, il passe le flambeau à Yo-
land, son fils, qui s’occupe éga-
lement de la ferme laitière. Par 
la suite, Pierre, fils de Yoland 
et Adrienne, s’implique à son 
tour dans l’entreprise après des 
études à l’ITA de La Pocatière. 
En 2016, c’est Tomy qui joint 
les rangs de l’entreprise après 
avoir complété son DEC à l’ITA 
de Saint-Hyacinthe. Depuis ce 
temps, nous avons fait l’acqui-

sition de quelques autres éra-
blières. L’entreprise a bien gran-
di depuis les premiers bouillages 
du grand-père Eugène et qui dit 
développement, dit défis à bien 
des points de vue!

Devant la difficulté de recruter 
de la main d’œuvre pour le tra-
vail en acériculture, l’idée de 
se tourner vers l’embauche de 
travailleurs étrangers s’est révé-
lée une alternative intéressante, 
pour ne pas dire nécessaire. À 
la fin de la saison des sucres 
2024, nous avons donc débuté 
les démarches… c’est un long 
processus qui comporte de nom-
breuses étapes. Après quelques 
recherches, nous nous sommes 
vite rendus comptes que nous 
n’y arriverions pas seuls! Nous 
avons donc fait appel à une firme 
de recrutement pour travailleurs 

étrangers. Il y en a plusieurs, 
donc il faut prendre le temps de 
voir ce qu’elles offrent. Une fois 
le choix fait, c’est là que le vrai 
travail commence! Discussion 
sur nos besoins, documents à 
compléter, documents à fournir, 
un cours d’espagnol (facultatif, 
mais très utile) : les étapes se 
multiplient et les mois passent. Il 
faut compter de 6 à 8 mois pour 
avoir une confirmation que les 
travailleurs étrangers sont auto-
risés à voyager et à venir travail-
ler au Québec!

C’est tout une expérience! Ça 
demande de la persévérance et 
de la rigueur et il se peut même 
que vous ayez envie de regret-
ter de vous être lancés dans 
une telle aventure pendant les 
démarches… mais ça en vaut la 
peine!

Article du mois

Par Chantal Bernier, Ferme Boutier Inc.

En janvier 2025, notre travailleur 
étranger est arrivé du Guate-
mala. Le défi ne faisait que com-
mencer! Les nombreuses heures 
de voyage entre le départ de leur 
domicile et l’arrivée au logis qui 
leur a été préparé, la barrière de la 
langue, les habitudes de vie et la 
nourriture sont des facteurs qui 
créent tout un choc pour les tra-
vailleurs étrangers qui viennent 
ici. Malgré tout, ils décident de 
venir travailler dans notre coin 
de pays pour améliorer leur 
qualité de vie : c’est principale-
ment ce qui les pousse à s’exiler, 
loin de leur famille. Il faut dire 
que c’est tout autant déstabili-
sant pour nous! Nous avons eu 
la chance d’avoir une personne 
de la famille qui nous a servi 
d’interprète les premiers jours 

et ça nous a grandement aidé, 
car il y a beaucoup à faire à leur 
arrivée. Ouverture des comptes 
bancaires, épicerie, habillement, 
signature des documents, forma-
tion en espagnol sur l’entaillage 
sont nécessaires pour finalement 
être prêts à effectuer le travail en 
forêt.

Après quelques semaines, les 
liens se créent, la confiance s’éta-
blit et le stress diminue. La com-
munication devient plus facile, 
on délaisse Google Translate et on 
finit par se comprendre!

L’adaptation s’est très bien pas-
sée malgré tout, tant pour notre 
famille que pour les autres em-
ployés québécois.

Nous avons terminé la saison 
avec une journée de visite dans 
le Vieux-Québec, où il a pu ache-
ter quelques souvenirs pour ses 
enfants avant de repartir pour le 
Guatemala.

En janvier 2026, nous accueille-
rons cette fois deux travailleurs. 
Un nouveau, Malvin, pour qui ce 
sera la première fois au Québec 
et Roni, qui était avec nous au 
printemps dernier et qui a accep-
té de revenir! 

Article du mois

Concours de photo de 

DÉCORATIONS DU TEMPS DES FÊTES!

Le concours est de retour cette année! 
Montrez-nous vos décorations intérieures ou extérieures!

 Vous avez jusqu’au 5 décembre 2025 pour nous faire 
parvenir votre photo par courriel à l’adresse 

journalcoupdoeil@hotmail.com. 
La photo gagnante, qui se retrouvera sur la page couverture du 

journal de janvier, sera déterminée par un tirage.* 

BONNE CHANCE!

*Si la qualité de l’image est jugée inadéquate, nous nous réservons le droit de la retirer du tirage. Limite d’une photo 

par adresse. 
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Ça se passe chez nous!

Horaire des messes
Par Jocelyn Dancause

oici l’horaire des messes célébrées à Saint-Marcel durant le mois de novembre 2025.V
Dimanche le 2 novembre
9h : Messe à Saint-Adalbert
10h30 : Messe à Sainte-Perpétue

Dimanche le 9 novembre
9h
Dfte Georgette Pelletier
* Hervé Blanchet
Commémoration des défunts

Jeudi le 13 novembre
11h : Salle municipale
Parents dfts famille Bernier-Bou-
tin
*Armand Bernier

Dimanche le 16 novembre
9h : Messe à Saint-Omer
10h30 : Messe à Sainte-Perpétue

Dimanche le 23 novembre
9h : Messe à Sainte-Félicité
10h30 : Messe Saint-Pamphile et 
Tourville

Dimanche le 30 novembre
9h : Messe à Sainte-Félicité

Ça se passe chez nous!

Vos comités

Bienvenue à notre dîner de bénévoles, qui aura 
lieu le 13 novembre 2025.

Accueil à partir de 10h30, suivi à 11h d’une messe 
et du dîner.

Bienvenue à tous!

Par: Vie Amitié Partage

Souper dansant pour les aînés samedi le 8 novembre 
2025 dès 16 h à la salle municipale de Saint-Marcel, 
avec l’animation musicale Grenier & fils.

SVP, réservez pour le souper au 418-356-2734 ou au 
418-356-2718.

Bienvenue à tous!

Par: Club des aînés de Saint-Marcel

Vie Amitié Partage Souper dansant pour 
les aînés

2 novembre : Aux intentions de Denise Lapointe et 
Michel Caron
9 novembre: Aux intentions d’Éva Morin et Marcel 
Caron

16 novembre : Aux intentions de Jocelyn Dancause
23 novembre : Aux intentions d’Adrienne Pelletier
30 novembre : Aux intentions d’Hélène Bélanger et 
Jean-Noël Normand

Les lampes du sanctuaire pour le mois de novembre

Dimanche le 9 novembre aura lieu, après la célébration dominicale de 9h, la criée des âmes (encan 
de produits alimentaires, travaux d’artisanat et autres).

Criée des âmes

Dimanche le 9 novembre, il y aura la commémoration des défunts, alors nous allons souligner tous 
les défunts qui nous ont quittés de novembre 2024 à octobre 2025 : madame Rita Avoine, madame 
Guyanne Bélanger, madame Céline Morin, madame Gervaise Bolduc, monsieur Normand Boutin, 

madame Jeanne-Aimée Pelletier, madame Alfrédine Morin, madame Antoinette Caouette et madame 
Monique Burton. Vous êtes tous invités à venir à cette célébration.

Nécrologie
Caouette, Antoinette

À l’Hôpital de Montmagny, le 15 septembre 2025 à l’âge de 88 ans est décédée madame 
Antoinette Caouette. Fille de feu dame Judith Dancause et de feu monsieur Edmond 
Caouette, elle demeurait à Saint-Marcel-de-L’Islet. Elle était la sœur de : feu Marie-Paule 
(feu Martin Dancause), Jean-Edmond (Louise Pelletier), Marthe. Sont aussi affectés par 
son départ, ses neveux et nièces, ses petits-neveux, ses cousins et cousines, autres parents 
et ami(e)s. Les funérailles ont été célébrées le samedi 11 octobre 2025 en l’église de Saint-

Marcel, suivi de l’inhumation au cimetière paroissial.

Nous offrons nos condoléances aux parents et amis éprouvés par ce deuil.

Burton, Monique

À son domicile, le 24 septembre 2025 à l’âge de 81 ans est décédée madame Monique 
Burton, épouse de monsieur André Morin. Fille de feu madame Lilianne Marchand et 
de feu monsieur Léo Burton, elle demeurait à Saint-Marcel-de-L’Islet. Outre son époux, 
elle laisse dans le deuil ses enfants : Diane, Ginette, Gilles (Julie), Claude (Fannie), Isa-
belle (Mickael); ses petits-enfants, ainsi que ses arrière-petits-enfants. Elle était la sœur 
et la belle-sœur de : André (Danielle de Beaumanoir); de la famille Morin : Claudette 

(Jean-Luc Charbonneau), Yvan (Lucille Mercier), Paul-Armand (Marthe Fleury), feu Sr Jeanne d’Arc, feu 
Émeline (feu Raymond Lajoie), feu Yolande (feu Basile Maloney), feu Robert (feu Eva Rémillard), feu 
Carmen (feu Laurent Caron), feu Conrad, feu Bertrand (Agathe Thémens), feu Jean-Marc (Denise Têtu), 
feu Patrick, feu Françoise (Ghislain Gourde). Sont aussi affectés par son départ, ses neveux et nièces, 
cousins et cousines, autres parents et ami(e)s. Les funérailles sans eucharistie ont célébrées le lundi 13 
octobre 2025 en l’église de Saint-Marcel.
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Ça se passe chez nous! Ça se passe chez nous!

Le concours de la photo d’été est terminé! Voyez les résultats à la page 14.

C’est maintenant le temps de lancer le concours 
pour la plus belle PHOTO D’AUTOMNE!

Vous avez jusqu’au 5 décembre2025 pour nous   

envoyer votre plus belle photo de la saison par courriel à 
l’adresse journalcoupdoeil@hotmail.com. La photo gagnante, 
déterminée par un tirage, paraîtra dans le journal de janvier. 

*Si la qualité de l’image est jugée inadéquate, nous nous réservons le droit de la retirer du tirage. 

Limite d’une photo par adresse. 

* C O N C O U R S  D E  P H O T O *

Comme vous le savez 
déjà, la nouvelle paroisse 
Notre-Dame-des-Érables 

de L’Islet-Sud a été inaugurée le 
31 août en l’église de Saint-Pam-
phile par une messe assez solen-
nelle. Elle était présidée par notre 
évêque et chantée par la chorale 
de Saint-Pamphile et Saint-Omer. 
Il s’agissait d’une très belle messe 
avec de nombreux chants, très 
agréables à écouter.

Le comité de Floralies 2000 de 
Saint-Pamphile a laissé pour 
nous à l’église sept petits érables 
à apporter dans chacune de nos 
communautés. Avec une petite 
cérémonie, nous avons planté le 

nôtre. L’érable est planté dans 
la pelouse derrière l’église. Il est 
tout petit, mais nous pourrons 
le voir devenir un grand arbre. 

C’est notre arbre à nous tous, un 
souvenir d’unification de nos pa-
roisses. 

Un érable pour la nouvelle paroisse
Par Chrystiane Couette
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Ça se passe chez nous!

Sondage : Popote roulante à 
Saint-Marcel

La Maison de la Famille de 
la MRC de L’Islet souhaite 
connaître l’intérêt des ci-

toyens de Saint-Marcel pour re-
cevoir un service de popote rou-
lante (repas livrés à domicile).

Ce service s’adresse aux :
- personnes aînées
- personnes convalescentes
- personnes vivant avec une in-
validité
- mamans se relevant d’un ac-
couchement

Chaque repas est offert au coût 
de 7,50 $, incluant :
- une soupe
- un repas principal
- un dessert

Êtes-vous intéressé(e) à recevoir le service de 
popote roulante ?
   ☐ Oui
   ☐ Non
   ☐ Peut-être

À quelle fréquence aimeriez-vous recevoir des 
repas ?
   ☐ 1 fois par semaine
   ☐ 1 fois toutes les 2 semaines
   ☐ Autre (précisez) : 	_______________________

Avez-vous des restrictions alimentaires ou des 
allergies ?
   ☐ Oui (précisez) : _______________________
   ☐ Non

Vos coordonnées (pour vous joindre si le service 
est offert) :
Nom : ___________________________________
Adresse : ________________________________
Téléphone : ______________________________
Courriel (si disponible) : ___________________

- Intéressé(e) à devenir bénévole pour la livraison?

La Maison de la Famille recherche également des 
bénévoles pour livrer les repas. Les frais de dépla-
cement sont remboursés.

Seriez-vous intéressé(e) à offrir du temps comme 
bénévole pour la livraison ?
   ☐ Oui
   ☐ Non
   ☐ Peut-être

Si oui, à quelle fréquence seriez-vous disponible ?
   ☐ 1 fois par semaine
   ☐ Quelques fois par mois
   ☐ Selon mes disponibilités

Vos coordonnées (si différentes de la question 
précédente) :
Nom : ___________________________________
Téléphone : ______________________________
Courriel : ________________________________

Merci de prendre quelques minutes pour répondre à ce court sondage.

Merci beaucoup pour votre participation!

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter la Maison de la Famille de la 
MRC de L’Islet au 418 356-3737 #105.

Vous pouvez compléter ce sondage et le retourner au bureau municipal de 
Saint-Marcel, ou le remplir directement en ligne en scannant le code QR 

fourni.

Pour réserver : 1 844 598-8950
Achetez vos billets au acceslislet.com

Un service pratique, abordable et durable. 
Trois offres adaptées à vos besoins :

BIENVENUE À BORD !

Taxibus | Transport interrégional | Transport adapté

« NOVEMBRE EST GRIS ? 
PAS NOS TRAJETS ! 
EMBARQUE, C’EST SIMPLE ET EFFICACE. »
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Affaires municipalesAffaires municipales
Procès-verbal d’assemblée

Le2 septembre 2025

Municipalité de 
Saint-Marcel

       Extrait  du projet de procès-
verbal d’une séance ordinaire 
du conseil de la Municipalité 
de Saint-Marcel, tenue à la 
salle municipale de Saint-
Marcel, le 2 septembre 2025 à 19 
heures 30. Tous les conseillers 
étaient présents ainsi que 
la mairesse  et la directrice 
générale et greffière-trésorière.

Formant quorum sous la 
présidence de madame la 
mairesse, Mélanie Bourgault et 
madame Sonia Bisson, directrice 
générale et greffière-trésorière, 
assiste également à cette séance.

1. Ouverture de la séance

Après vérification du quorum, 
madame la mairesse déclare la 
séance ouverte, souhaite la bien-
venue et fait la lecture du projet 
d’ordre du jour.

2. Lecture et adoption de l’ordre 
du jour

Il est proposé par Clément Ber-
nier et résolu unanimement que 
l’ordre du jour suivant soit accep-
té tel que lu et, en conséquence, il 
demeure ouvert à toute modifi-
cation.

3. Adoption des procès-verbaux

3.1 Séance ordinaire du 12 août 
2025

CONSIDÉRANT QUE les 
membres du conseil ont indivi-
duellement pris connaissance du 
procès-verbal de la séance ordi-
naire du 12 août 2025;

CONSIDÉRANT QUE les 
membres du conseil renoncent à 
la lecture du procès-verbal;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Réal Petitclerc et résolu 
unanimement;

QUE le procès-verbal de la 
séance ordinaire du conseil du 
12 août 2025 soit accepté tel que 
rédigé par la greffière-trésorière.

4. Finances et gestion adminis-
trative 

4.1 Acceptation des comptes - 
Liste générale et factures spéci-
fiques

Il est proposé par Stéphane Mor-
neau et résolu unanimement que 
la liste des comptes présentée 
aux membres du Conseil soit 
acceptée et autorisée pour paie-
ment:

Grand total des comptes: 93 
619.44 $

4.2 Dons et commandites

CONSIDÉRANT QUE ce Conseil 
municipal a reçu des demandes 
de dons et commandites;

Il est proposé par Clément Ber-
nier et résolu unanimement 
d’adopter les positions suivantes 
pour chacune des demandes et 
d’autoriser la greffière-trésorière 

à effectuer le déboursé immédia-
tement.

• Les Nouveaux Sentiers de la 
MRC de L’Islet, demande pour 
le 6e événement de la maison 
hantée le 24 octobre 2025, une 
somme de 50 $ est accordée.

4.3 Transfert d’une somme du 
surplus affecté au surplus non 
affecté pour le programme de 
revitalisation

CONSIDÉRANT QUE la muni-
cipalité de Saint-Marcel dispose 
d’une somme de 17 000 $ inscrite 
au surplus de fonctionnement 
affecté au programme de revita-
lisation;

CONSIDÉRANT QUE cette 
somme n’est plus requise pour la 
finalité initiale;

CONSIDÉRANT QUE la muni-
cipalité juge opportun de libérer 
cette somme afin qu’elle soit dis-
ponible dans l’excédent de fonc-
tionnement non affecté;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Jacques Morin et résolu 
unanimement;

QUE la somme de 17 000 $ ac-
tuellement inscrite dans l’excé-
dent de fonctionnement affecté 
– programme de revitalisation, 
soit transférée à l’excédent de 
fonctionnement non affecté;

QUE ce transfert comptable soit 
enregistré conformément aux 
règles de la comptabilité munici-
pale en vigueur.

5. Rapport des différents comi-
tés

Quelques discussions concer-
nant les différents comités. 

6. Correspondance

6.1 Bordereau de correspon-
dances

Dépôt du bordereau de corres-
pondances, séance du 2 sep-
tembre 2025.  Les documents 
de ce bordereau sont dispo-

nibles pour consultation par les 
membres du conseil au bureau 
municipal.

Documents importants transmis 
par la direction générale:

1. Lettre de la Corporation du 
Lac D’Apic.

7. Varia

Seuls les points demandant des 
délibérations sont retenus aux 
fins du procès-verbal.

8. Période de questions 

Quelques questions de citoyens.

9. Clôture et levée de la séance

Il est proposé par Jacques Morin 
et résolu à l’unanimité que cette 
séance ordinaire soit levée.

Fermeture à 20 heures 34 mi-
nutes.  

Le23 septembre 
2025

Municipalité de 
Saint-Marcel

       Extrait  du projet de 
procès-verbal d’une séance 
extraordinaire du conseil de la 
Municipalité de Saint-Marcel, 
tenue à la salle municipale de 
Saint-Marcel, le 23 septembre 
2025 à 19 heures. Tous les 
conseillers étaient présents ainsi 
que la mairesse  et la directrice 
générale et greffière-trésorière.

Conformément aux 
dispositions du Code 
municipal du Québec, un avis 
de convocation a été transmis 
è chaque conseiller dans les 
délais prescrits par la Loi et 
laquelle séance sont présents les 
conseillers et les conseillères.

Formant quorum sous la 
présidence de madame la 
mairesse, Mélanie Bourgault. 
Sonia Bisson, directrice 
générale et greffière-trésorière, 
assiste également à cette séance.

1. Ouverture de la séance

Mme la mairesse déclare la 
séance ouverte, souhaite la bien-
venue aux personnes présentes 
et fait la lecture du projet d’ordre 
du jour.

2. Adoption de l’ordre du jour

Les membres du conseil ne dé-
sirent pas ajouter de sujets à 
l’ordre du jour.

Il est proposé par Clément Ber-
nier et résolu unanimement que 
l’ordre du jour suivant soit ac-
cepté tel que lu.

3. Sujets à discuter

3.1 Adjudication d’un contrat 
pour le nettoyage et l’inspection 
télévisée de conduites d’égouts

CONSIDÉRANT QUE la Munici-
palité de Saint-Marcel a procédé 
à un appel d’offres sur invita-
tion auprès de quatre entreprises 
pour le nettoyage et l’inspection 
télévisée de conduites d’égouts;

CONSIDÉRANT QUE trois sou-
missions conformes ont été re-
çues, soit:

Inspecvision 3D inc. : 56 567,70 $;

Simo Management inc. : 38 
768,52$

Can-Explore inc. : 65 880,86 $

CONSIDÉRANT QUE la soumis-
sion de Simo Management inc. 
représente la plus basse soumis-
sion conforme reçue;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Jacques Morin et résolu 
unanimement;

D’ octroyer le contrat pour le 
nettoyage et l’inspection télé-
visée des conduites d’égouts à 
Simo Management inc., pour 
une somme de 38 768,52 $, taxes 
incluses;

D’autoriser la directrice géné-
rale à signer, pour et au nom de 
la Municipalité de Saint-Marcel, 
tous les documents nécessaires à 
la conclusion de ce contrat.

3.2 Autorisation de signature 
d’une entente entre le Centre de 
Services scolaire de la Côte-du-
Sud et la Municipalité de Saint-
Marcel
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Affaires municipales Affaires municipales
CONSIDÉRANT la Municipalité 
de Saint-Marcel désire conclure 
une entente avec le Centre de ser-
vices scolaire de la Côte-du-Sud 
relativement à l’utilisation de 
locaux de l’école de Saint-Marcel 
afin d’y établir un second service 
de garde éducatif en communau-
té;

CONSIDÉRANT QUE l’entente 
prévoit la mise à disposition par 
le Centre de services scolaire 
d’un local, des cases de station-
nement et de la cour d’école, et 
ce, aux conditions prévues audit 
document;

CONSIDÉRANT QUE la Muni-
cipalité de Saint-Marcel s’engage 
à respecter les obligations qui 
lui incombent en vertu de ladite 
entente, notamment en matière 
d’entretien, d’assurances et de 
paiement du loyer;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Lorraine Michaud et 
résolu unanimement;

D’ approuver l’entente scolaire-
municipale entre le Centre de 
services scolaire de la Côte-du-
Sud (École de Saint-Marcel) et 
la municipalité de Saint-Marcel 
concernant l’utilisation des lieux 
et des équipements pour l’éta-
blissement d’un second service 
de garde communautaire;

QUE la mairesse et la directrice 
générale et greffière-trésorière 
soient autorisées à signer pour et 
au nom de la municipalité l’en-
tente scolaire-municipale.

3.3 Demande de prêt de la 
grande salle - l’École de danse 
Move

CONSIDÉRANT QUE l’École 
de danse Move a déposé une de-

mande afin d’utiliser la grande 
salle municipale pour y donner 
des cours de danse durant l’hiver 
2026;

CONSIDÉRANT QUE la muni-
cipalité encourage les activités 
culturelles, sportives et récréa-
tives qui favorisent la participa-
tion des citoyennes et citoyens;

CONSIDÉRANT QUE la grande 
salle municipale est disponible 
aux périodes demandées, soit à 
tous les lundis en début de soi-
rée;

CONSIDÉRANT QUE le conseil 
juge opportun d’autoriser le prêt 
de la grande salle à titre gratuit 
pour cette fin;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Stéphane Morneau et 
résolu unanimement:

D’ autoriser le prêt de la grande 
salle municipale à l’École de danse 
Move pour la tenue de cours de 
danse à l’hiver 2026, à titre gra-
tuit;

D’ autoriser l’adjointe adminis-
trative à convenir des modali-
tés d’utilisation de la salle avec 
l’École de danse Move et à signer 
tout document nécessaire.

3.4 Demande de prêt de la 
grande salle - cours de yoga

CONSIDÉRANT QUE madame 
Nathalie Viel a déposé une de-
mande afin d’utiliser la grande 
salle municipale pour y don-
ner des cours de yoga sur tapis 
ou sur chaise durant l’automne 
2025;

CONSIDÉRANT QUE la muni-
cipalité encourage les activités 
favorisant la santé, le bien-être et 

la participation des citoyennes et 
citoyens;

CONSIDÉRANT QUE la grande 
salle municipale est disponible 
aux périodes demandées, soit 
les mardis du mois d’octobre en 
début de soirée;

CONSIDÉRANT QUE le conseil 
juge opportun d’autoriser le prêt 
de la grande salle à titre gratuit 
pour cette fin;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Réal Petitclerc et résolu 
unanimement;

D’ autoriser le prêt de la grande 
salle municipale à madame Na-
thalie Viel pour la tenue de cours 
de yoga sur tapis ou sur chaise à 
l’automne 2025, à titre gratuit;

D’ autoriser l’adjointe adminis-
trative à convenir des modali-
tés d’utilisation de la salle avec 
madame Nathalie Viel et à signer 
tout document nécessaire.

3.5 Demande d’aide financière 
pour la formation de pompier

ATTENDU QUE le Règlement sur 
les conditions pour exercer au sein 
d’un service de sécurité incendie 
municipal prévoit les exigences 
de formation pour les pompiers 
des services de sécurité incendie 
afin d’assurer une qualification 
professionnelle minimale;

ATTENDU QUE ce règlement 
s’inscrit dans une volonté de 
garantir aux municipalités la for-
mation d’équipes de pompiers 
possédant les compétences et les 
habiletés nécessaires pour inter-
venir efficacement en situation 
d’urgence;

ATTENDU QU’ en décembre 
2014, le gouvernement du Qué-
bec a établi le Programme d’aide 
financière pour la formation des 
pompiers volontaires ou à temps 
partiel et qu’il a été reconduit en 
2019;

ATTENDU QUE ce Programme 
a pour objectif principal d’ap-
porter aux organisations muni-
cipales une aide financière leur 
permettant de disposer d’un 
nombre suffisant de pompiers 
qualifiés pour agir efficacement 
et de manière sécuritaire en si-
tuation d’urgence;

ATTENDU QUE ce Programme 
vise également à favoriser l’ac-
quisition des compétences et 
des habiletés requises par les 
pompiers volontaires ou à temps 
partiel qui exercent au sein des 
services de sécurité incendie mu-
nicipaux;

ATTENDU QUE la municipalité 
de Saint-Marcel désire bénéficier 
de l’aide financière offerte par ce 
programme;

ATTENDU QUE la municipalité 
de Saint-Marcel prévoit la forma-
tion de 1 pompier pour le pro-
gramme Pompier I au cours de la 
prochaine année pour répondre 
efficacement et de manière sécu-
ritaire à des situations d’urgence 
sur son territoire;

ATTENDU QUE la municipalité 
doit transmettre sa demande au 
ministère de la Sécurité publique 
par l’intermédiaire de la MRC de 
L’Islet en conformité avec l’ar-
ticle 6 du Programme;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Clément Bernier et réso-
lu à l’unanimité;

DE présenter une demande 
d’aide financière pour la for-
mation de ces pompiers dans 
le cadre du Programme d’aide 
financière pour la formation des 
pompiers volontaires ou à temps 
partiel au ministère de la Sécurité 
publique et de transmettre cette 
demande à la MRC de L’Islet.

4. Période de questions 

Aucune question de citoyen.

5. Clôture et levée de la séance

Il est proposé par Jacques Morin 
et résolu à l’unanimité que cette 
séance extraordinaire soit levée.

Fermeture à 19.07 heures. 
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Biologie 101
par Vicky St-Onge

La pyramide écologique

Depuis quelques années, 
j’enseigne l’écologie au sein de 
l’attestation d’études collégiales 
(AEC) en Écoéducation par la 
nature offerte par le service de 
la formation continue du Cégep 
de Rivière-du-Loup. J’avais 
donc envie de vous écrire sur 
cette branche de la biologie pour 
laquelle j’ai toujours eu un faible.

Tout d’abord, le terme écologie 
dérive du grec oikos, qui signifie 
« maison », et logos, qui signifie 
« étude ». Dans cette science, 
on s’intéresse à l’étude des 
écosystèmes. Cela nous permet 
de comprendre les relations qui 
unissent les organismes vivants 
entre eux, mais également avec 
leur environnement. Tout ce 
qui est inerte et qui se rattache 
de près ou de loin aux quatre 
éléments, soit le sol, le vent, l’eau 
ou le feu, d’un territoire donné et 
à une époque précise constitue 
un milieu de vie possible. C’est 
ce qu’on appelle un habitat. Dans 
cet habitat constitué d’éléments 
non vivants, on retrouve des 
habitants, pour leur part, bien 
vivants, comme les animaux, 
les plantes, les champignons 
et les microorganismes. Ainsi, 

l’écosystème est constitué de 
l’habitat et de ses habitants. Tout 
le vivant et le non-vivant qui se 
retrouvent à l’intérieur de limites 
spatio-temporelles définies 
constituent donc un écosystème.

Au sein d’un écosystème, le 
vivant est divisé en plusieurs 
niveaux trophiques. Il s’agit 
de catégories qui classent les 
organismes selon les relations 
alimentaires qui les unissent. 
Autrement dit, les niveaux 
trophiques permettent de 
répondre à la fameuse question : 
qui mange qui? On en retrouve 
habituellement cinq au sein d’un 
écosystème à l’équilibre : les 
producteurs, les consommateurs 
(qui se divisent en primaires, 
secondaires et tertiaires) et les 
décomposeurs. Ils se regroupent 
pour former le concept de 
pyramide écologique. Il s’agit 
d’un modèle servant à simplifier 
les interactions complexes du 
vivant au sein d’un écosystème.

Le niveau trophique inférieur, 
qui est à la base de la pyramide, 
est la pièce la plus grande de ce 
casse-tête. Proportionnellement à 
sa grande taille, il contient la plus 
grande biodiversité, c’est-à-dire 
le plus grand nombre d’espèces, 
et la plus grande abondance, soit 
le plus grand nombre d’individus 
parmi tous les autres niveaux 
de la pyramide. Ce niveau 
renferme les producteurs, ceux 
qui produisent eux-mêmes leurs 
nutriments à partir de la matière 
inorganique grâce à l’énergie 
lumineuse du soleil. Les plantes, 
qui réalisent la photosynthèse, 
sont les producteurs. Comme 
les végétaux sont à la base de 

la pyramide écologique, une 
perturbation à ce niveau (ex. : 
pollution, perte de biodiversité) 
entraine forcément des 
conséquences pour tous les 
niveaux trophiques supérieurs.

Tous les niveaux suivants de 
la pyramide renferment les 
consommateurs, c’est-à-dire 
les organismes vivants qui 
doivent se nourrir d’autres 
êtres vivants, puisqu’ils sont 
incapables de produire eux-
mêmes leurs nutriments. 
Les animaux sont donc les 
consommateurs et selon leurs 
différents régimes alimentaires, 
on peut les répartir dans les trois 
niveaux trophiques supérieurs 
de la pyramide écologique. 
Directement au-dessus des 
producteurs se trouvent donc 
les consommateurs primaires, 
qui sont les herbivores. Ensuite, 
on retrouve les consommateurs 
secondaires, soit les carnivores. 
Finalement, à la pointe de 
la pyramide, se trouvent les 
consommateurs tertiaires avec 
les carnivores suprêmes.

Comme vous l’avez peut-
être constaté, chaque niveau 
trophique de la pyramide 
écologique se nourrit du niveau 
qui lui est inférieur et sert de 
nourriture pour le niveau qui lui 
est supérieur. Ainsi, les plantes 
sont mangées par les herbivores, 
qui sont eux-mêmes mangés 
par les carnivores, qui sont eux-
mêmes mangés par les carnivores 
suprêmes, ces derniers n’ayant 
pas de prédateur. Plus on monte 
dans la pyramide, plus les 
pièces du casse-tête sont petites, 
à l’image de la biodiversité et 

Ici, c’est chronique! Ici, c’est chronique!

de l’abondance qui diminuent. 
C’est pourquoi au sommet de la 
pyramide, on retrouve très peu 
d’individus appartenant à une 
poignée d’espèces. Ces espèces 
sont plus vulnérables aux 
perturbations qui surviennent 
dans les niveaux inférieurs et 
se retrouvent souvent avec des 
statuts menacés (ex. : béluga, 
ours blanc).

Quant aux champignons et 
aux autres microorganismes, 
ces derniers ne font pas partie 

intégrante de la pyramide 
écologique, bien qu’ils y 
soient reliés via chacun de ses 
quatre niveaux trophiques. En 
effet, ils occupent une place 
particulière et essentielle au 
sein de l’écosystème : ce sont 
les décomposeurs. Tous les 
organismes vivants, constitués de 
matière organique, retourneront 
sous la forme de matière 
inorganique une fois morts via 
le processus de décomposition. 
La pyramide écologique repose 
donc sur la matière inorganique 

générée par les décomposeurs, 
que les producteurs à sa base (les 
plantes) utilisent.

Ainsi, le cycle infini de la 
transformation de la matière, 
de la vie à la mort, du vivant 
au non-vivant, se déroule dans 
l’écosystème, tel que Lavoisier 
l’exprimait dans sa célèbre 
maxime : « rien ne se perd, rien 
ne se crée, tout se transforme. »

St-Onge, Vicky. (2025). La pyramide écologique. [image].
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Ici, c’est chronique! Ici, c’est chronique!
Divertissement/Détente
par Édith Blanchet

Mes choix du 12 août

C’est devenu une tradition que 
je vous présente mes choix de 
lecture pour le mouvement « Le 
12 août, j’achète un livre québécois 
». Cette année, j’ai choisi des 
romans d’auteurs que je connais 
bien!

S’il suffisait d’un automne

Mis à part ses romans jeunesse, 
j’ai lu tous les livres de 
Catherine Bourgault. C’était 
donc évident que j’allais lire 
sa plus récente nouveauté, S’il 
suffisait d’un automne. Cette 
romance prend place dans le 
même univers que S’il suffisait 
d’un été, sans toutefois être une 
suite: bien que l’on replonge au 
cœur de cette petite ville dont 
l’autodrome est le principal 
lieu de rassemblement, ce sont 
maintenant les personnages de 
Liam et de Marianne qui sont 
mis de l’avant.

En apparence, Liam, c’est le 
«bon jack», le garçon farceur 
toujours de bonne humeur, un 
peu exubérant et maladroit. Or, 
on se rend rapidement compte 
que derrière cette façade se 
cache un jeune homme fort 

et résilient, qui affrontent les 
difficultés quotidiennes de 
façon très positive. Il traîne 
cependant une blessure 
depuis l’été dernier, alors que 
Marianne, jeune femme farouche 
et indépendante, a décidé de 
mettre fin à leur relation. Ils se 
retrouveront toutefois à mener 
un front commun quand Noah, 
le grand ami de Liam et le frère 
de Marianne, est accusé de vol 
de voiture. Le sachant innocent, 
les deux acolytes se lancent dans 
une enquête afin de trouver les 
vrais coupables derrière la série 
de vols. Bien sûr, cela les amènera 
à se rapprocher de nouveau…

Comme chaque roman de cette 
autrice, c’est un bonheur de lire 
S’il suffisait d’un automne. C’est 
agréable de retrouver l’univers 
découvert dans un roman 
précédent et ses personnages 
attachants. Je serais bien heureuse 
qu’il y ait un S’il suffisait d’un 
hiver!

Oasis

Marie-Christine Chartier est 
également l’une de ces autrices 
québécoises dont j’attends 

les nouvelles parutions avec 
impatience. Cette huitième œuvre 
est toutefois un peu différente: 
il s’agit d’une autofiction. 
L’histoire est donc inspirée de 
son propre vécu, sans toutefois 
être une autobiographie.

Dans Oasis, on suit Emma, une 
jeune trentenaire, écrivaine 
à succès, qui s’est également 
lancée en humour. Ayant un 
fort complexe de performance 
malgré le fait qu’elle accumule 
les réussites, elle ne se sent 
pas pleinement satisfaite. C’est 
également le cas dans sa relation 
de couple avec Louis, qui bat 
de l’aile. Lors d’un spectacle 
d’humour, elle rencontre 
Rhéaume, un collègue humoriste 
bien connu. Il n’y a pas à dire, 
le courant passe… Saura-t-elle 
résister à cette attirance?

Encore une fois, chapeau à 
Marie-Christine Chartier, qui sait 
créer des romans dans lesquels 
on plonge si facilement et qu’on 
apprécie toujours autant!

Fragments d’Olivier

Ça fait quelque fois que je vous 
parle d’œuvres de l’autrice 
Marianne Brisebois, avec qui 
j’ai une relation ambiguë. J’aime 

beaucoup ses romans, mais ça 
fait quelques-uns que je termine 
en me disant qu’il y avait des 
longueurs. Je finis toujours quand 
même par lire ses publications 
et donc, Fragments d’Olivier, son 
dernier roman en date, a fait 
partie de mes choix du 12 août.

Avant de lire le livre, je pensais 
que l’Olivier du titre faisait 
référence à l’arbre, alors qu’il fait 
plutôt référence à un personnage 
nommé Olivier, dont la narratrice, 
Camille, saisit les «fragments». 
«Fragments», autant dans le 
sens de «moments», que de 
«morceaux»: Olivier étant aux 
prises avec de sérieux troubles 
de consommation, il alterne entre 
les bonnes périodes et celles 
de détresse et de déchéance. La 

relation entre ces deux jeunes, 
qui ont fait connaissance dans 
une chambre d’hôpital à l’âge de 
8 ans, en est donc très impactée. 
Bien que Camille l’aime d’un 
amour profond, au point où elle 
qualifie Olivier de sa propre 
drogue à elle, autant elle est 
capable de couper les ponts pour 
se protéger des mauvaises passes 
d’Olivier. Fragments d’Olivier est 
donc le récit de cette relation en 
dents de scie.

J’ai beaucoup aimé ce roman qui 
m’a convaincue que je devais 
continuer à lire les œuvres de 
Marianne Brisebois!

En bref, je suis bien heureuse de 
mes choix du « 12 août, j’achète un 
livre québécois »! 

Alimentation Blanchet Inc.
Épicerie / Boucherie

Viande de congélation
Valideuse Loto-Québec

Service de paiement direct
Permis de chasse

Dépositaire de la S.A.Q
Produits et charcuteries maison

Pain frais du jour

Service de livraison offert à St-Marcel

2, route 285 N, Saint-Marcel, Qc  G0R 3R0
418-356-2633

Boucherie: 418-356-3365 / Fax: 418-356-5264

Toute notre équipe est heureuse 
de vous servir! 
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Environnement
par l’OBV du fleuve Saint-Jean

Quand la faune et la flore 
dérèglent nos milieux naturels

Dans le cadre du Mois de l’eau 
2025 (un évènement récurrent 
se déroulant au mois de juin de 
chaque année), l’OBV du fleuve 
Saint-Jean a produit des articles 
visant à vulgariser chacune des cinq 
orientations identifiées à notre plan 
directeur de l’eau (PDE) 2024-2034, 
une initiative visant à informer la 
population sur des enjeux cruciaux 
en lien avec la ressource en eau. 
Voici l’un de ses articles. 

Le Mois de l’eau, célébré chaque 
année en juin, invite la population 
du Québec à réfléchir aux défis 
qui menacent notre ressource en 
eau et à poser des gestes concrets 
pour les préserver. Sous le thème 
de cette année, « Ensemble, 
faisons briller notre or bleu », 
l’OBV du fleuve Saint‑Jean a cette 
fois braqué les projecteurs sur 
un enjeu en pleine croissance : 
la prolifération des espèces 
exotiques envahissantes (EEE).

Des intrus qui perturbent nos 
écosystèmes

Une espèce est dite exotique 
lorsqu’elle se propage en dehors 
de son aire de répartition naturelle. 
Elle devient envahissante si 
sa propagation rapide cause 

des dommages écologiques, 
économiques ou sociaux. 
Introduites le plus souvent par 
les activités humaines telles que 
la navigation, l’horticulture, le 
transport routier, la pêche ou 
l’aquariophilie, les EEE entrent en 
compétition féroce avec la faune 
et la flore indigènes, altèrent les 
habitats, représentent parfois un 
risque pour la santé humaine 
et bouleversent l’équilibre des 
milieux qu’elles colonisent.

Dans le bassin versant du 
fleuve Saint‑Jean, plusieurs 
espèces exotiques envahissantes 
préoccupantes ont été 
répertoriées, telles que :

• Plantes terrestres : le roseau 
commun (Phragmites australis), 
la berce du Caucase (Heracleum 
mantegazzianum), la berce 
spondyle (H. sphondylium) et 
la renouée du Japon (Reynoutria 
japonica).

• Plantes aquatiques : le 
myriophylle à épi (Myriophyllum 
spicatum), l’hydrocharide 
grenouillette (Hydrocharis 
morsus‑ranae) et le butome à 
ombelle (Butomus umbellatus).

• Animaux aquatiques : la 
moule zébrée (Dreissena 

polymorpha), le maskinongé 
(Esox masquinongy), l’achigan 
à petite bouche (Micropterus 
dolomieu) et d’autres poissons 
introduits.

Impacts écologiques, sanitaires… 
et financiers

L’introduction d’une espèce 
exotique envahissante 
entraîne presque toujours 
des impacts significatifs sur 
la biodiversité locale. Les 
espèces indigènes, souvent 
déjà fragilisées par d’autres 
pressions environnementales, 
peinent à survivre dans un 
habitat transformé. Les herbiers 
denses de myriophylle à épis, 
par exemple, nuisent à la 
circulation de l’eau, réduisent 
la lumière disponible pour les 
autres plantes et appauvrissent 
les habitats fauniques. La moule 
zébrée, quant à elle, filtre une 
grande quantité de plancton et 
s’accapare le calcium présent 
dans l’eau, perturbant la 
chaîne alimentaire aquatique 
et concurrençant les moules 
indigènes, en plus d’accélérer 
la prolifération de plantes 
aquatiques en éclaircissant l’eau.

Au-delà des enjeux écologiques, 
certaines espèces envahissantes 
ont également des impacts sur la 
santé publique, en favorisant la 
prolifération de cyanobactéries 
ou en créant des conditions 
propices à certaines espèces 
nuisibles. D’autres, comme la 
Berce du Caucase, représentent un 
grand risque puisque sa sève, en 
contact avec le soleil, peut causer 
de très graves brûlures et cloches 
d’eau. Sur le plan économique, 
la présence d’espèces aquatiques 

Ici, c’est chronique!

envahissantes peut rendre les 
activités nautiques plus difficiles, 
diminuer l’attrait touristique 
d’un plan d’eau et occasionner 
des coûts importants pour les 
municipalités ou les entreprises, 
notamment en raison du 
colmatage des prises d’eau et des 
infrastructures affectées. Dans 
certains cas, elles peuvent même 
faire diminuer la valeur des 
propriétés foncières avoisinantes.

Gestes clés pour freiner la 
prolifération

Heureusement, il est possible 
de limiter la prolifération 
des espèces envahissantes, 
bien que leur éradication soit 
généralement plus difficile. Voici 
quelques actions efficaces à poser 
collectivement :

• Nettoyer systématiquement les 
embarcations et les accessoires 
nautiques (coques, remorques, 

matériel de pêche, pagaies, 
etc.) avant de changer de plan 
d’eau (idéalement à l’entrée et 
la sortie) ; profiter des stations 
de lavage installées par les 
municipalités et MRC.

• Éviter l’usage de plantes 
exotiques en aménagement 
paysager ; privilégier des espèces 
indigènes et éliminer sans tarder 
toute renouée du Japon ou roseau 
commun observé.

• S’habituer à reconnaître 
les espèces exotiques 
envahissantes en consultant 
des guides et outils d’aide à 
l’identification disponibles 
gratuitement (consulter notre 
rubrique d’informations 
supplémentaires), notamment 
celles qui pourraient se retrouver 
sur votre propriété.

• Signaler les nouvelles 
observations via l’outil 
Sentinelle, en contactant votre 
OBV local, ou via tout autre 
outil de signalement (consulter 
notre rubrique d’informations 
supplémentaires) ; la détection 
précoce facilite le contrôle et 
l’éradication.

• Respecter l’interdiction de 
transporter des appâts vivants ; 
ils sont l’un des principaux 
vecteurs de dispersion de 
poissons indésirables.

• Désinfecter et inspecter la 
machinerie et les matériaux lors 
de travaux routiers ou forestiers 
pour ne pas déplacer des graines 
ou des fragments de tiges.

Une responsabilité partagée

Parce qu’elles ne connaissent pas 
de frontières administratives, les 
EEE exigent une mobilisation 
de tous les acteurs : riverains, 
plaisanciers, agriculteurs, 
transporteurs, municipalités, 
gouvernements, chercheurs, 
etc. Chacun peut poser un 
geste – souvent simple, toujours 
essentiel – pour protéger nos 
écosystèmes.

Ensemble, faisons briller notre 
or bleu… et tous ses écosystèmes 
desquels nous dépendons.

Pour en savoir plus sur la 
prolifération des espèces 
exotiques envahissantes: 
o b v f l e u v e s t j e a n . c o m /
pro l i f e ra t ion-des -especes -
exotiques-envahissantes/ 

Ici, c’est chronique!

Berce du Caucase
Crédit photo : OBV du fleuve Saint-Jean

Moule zébrée
Image libre de droits
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Qui suis-je?

Saurez-vous identifier ce Marcellois?
Par Mathilde Pelletier

Natif de St-Marcel, cet 
homme a vu le jour à 
Saint-Jean-Port-Joli le 8 

avril 1956. Il vient d’une petite 
famille de deux enfants, précisé-
ment deux garçons. Lors de son 
enfance, il a étudié au primaire 
de Saint-Marcel et a fait ses 
études secondaires à Saint-Pam-
phile. Il était en menuiserie, un 
programme qui existait lorsque 
l’école était encore une polyva-
lente. Par la suite, il a travaillé 
de 1974 à 1981 chez Gérard Col-

lin, Meubles haut de gamme, à 
Montmagny. Ensuite, il a changé 
d’emploi et il est allé travailler 
chez Amisco de 1981 à 1986. Il a 
aussi fait quelques années chez 
Antoine Poitras à L’Islet, chez 
Nilus Leclerc, à la municipalité 
de Saint-Marcel et finalement 
chez Maibec pour terminer sa 
carrière. Il a fait partie du Comité 
des Loisirs, du conseil municipal 
et il a même été pompier volon-
taire. En 1983, il s’est marié avec 
sa voisine et ils ont eu trois belles 

filles. Il visite le Québec avec ses 
enfants et il a même déjà fait une 
croisière en Alaska! Au cours de 
sa vie, il a fait 65 dons de sang 
à Héma-Québec, ce qui est un 
très beau geste de sa part. Finale-
ment, si vous vous rendez au lac 
Fontaine-Claire, il y a de fortes 
chances que vous le rencontriez, 
car il a l’habitude d’aller y faire sa 
promenade quotidienne. L’avez-
vous reconnu? 

La réponse se trouve à la page 24.

Vente de pains des Chevaliers de Colomb 
Conseil 3075 de St-Pamphile

Du mercredi 29 octobre jusqu’au 1er novembre prochain, des Chevaliers 
de Colomb passeront de porte en porte dans tout L’Islet-Sud pour vous 
offrir des pains tranchés, blancs et de blé entier. Le but de cette activité 
est d’amasser des fonds pour les œuvres des Chevaliers de Colomb de 
notre Conseil. Une très grande partie sera remise à la Maison de la fa-

mille pour les paniers de Noël distribués dans tout L’Islet-Sud.

Nous vous invitons à être généreux.

Pour réservation :

Eddy Collin, Grand Chevalier	 Tel : 418-359-7705
Yoland Bélanger, publiciste		  Tel : 418-356-5455

Communiqué

Soulignons la semaine nationale des 
personnes proches aidantes

La semaine du 2 au 8 no-
vembre 2025 est le moment 
tout désigné pour faire 

la lumière sur les personnes 
proches aidantes qui fournissent 
des milliers d’heures de soutien 
essentiel partout au Québec.

En effet, la semaine nationale 
des personnes proches aidantes 
est une initiative soutenue par 
l’organisme Proche aidance Qué-
bec. Comme indiqué sur leur site 
web, « c’est une occasion pré-
cieuse de sensibiliser la popu-
lation à cette réalité encore trop 
méconnue, et de rappeler l’im-
portance d’un soutien adéquat et 
bienveillant. »

Au Québec, le nombre de per-
sonnes concernées par la proche 
aidance serait en constante aug-
mentation. Selon l’enquête la 
plus récente, 2,4 millions de 
Québécois, soit un tiers des 
adultes de la province, accom-
pagnent un de leurs proches en 
lui fournissant de l’aide ou des 
soins au moins 1 h par semaine. 
(L’appui, 2022) De ce nombre, 
35% ne se reconnaissent pas 
comme proches aidants, à moins 
de s’attarder aux gestes de sou-
tien qu’ils et elles posent. Toutes 
ces personnes sont des piliers 
de notre réseau de la santé et de 
notre société. Toutefois, leur rôle 
peut être très exigeant et ces per-
sonnes sont à risque de vivre des 
pertes de revenus, de l’isolement 
et de l’épuisement.

Dans la région, le Centre d’action 
bénévole des MRC de Montma-
gny et de l’Islet est le porteur des 
services offerts aux proches ai-
dants. Étant soutenu par l’orga-

nisme provincial L’Appui pour 
les proches aidants, nous offrons 
des services de référencement, 
des groupes de soutien et du 
support individuel dans toutes 
les municipalités des deux MRC. 
À l’occasion de la semaine natio-
nale des personnes proches ai-
dants, nous tenons avec l’AQDR 
une conférence gratuite sur la 
proche aidance mercredi le 5 no-
vembre à 13h30 dans les locaux 
de la Soupe au bouton à St-Jean-
Port-Joli.

Si vous reconnaissez un proche 
qui s’implique auprès de 
quelqu’un en perte d’autonomie 
ou si vous prenez soin vous-
même d’une personne de votre 
entourage, n’hésitez pas à nous 
contacter pour obtenir du sou-
tien dans votre rôle.

Prenons soins de nos proches 
aidants! 

1 855 838-0551
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Méli-mélo

Anniversaires du mois

02	 Johanne Jean
05	 Bertrand Bélanger 

11	 Marc-André Boucher
15	 Francis Bélanger

24	 Hervé Blanche
30	 Cécile Chénard

Gagnant du tirage mensuel

Mme Éva Morin
     Tirage par : Mme Josée Couillard

Félicitations!
*Les gagnants peuvent récupérer leur prix auprès de M. Jocelyn Dancause*

La page détente
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Sudoku

Réponse du mois 
d’octobre

Mot caché: 

SBIRE

2  1    6 8  
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8    1    3 
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     7 1 4  
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Réponse Qui suis-je?
Bertrand Couillard
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

 23/30 24 25 26 27 28 29

novembre 2025

  Date de tombée : 15 novembre 2025	     	 Date de parution : semaine du 30 novembre

Légende : 

        Ordures	     Recyclage   

Horaire de la bibliothèque :

samedis : 9 h à 11 h

Conseil 
municipal

19 h 30

Petites blagues

VAP

Souper 
dansant

Réal Béland

Pourquoi les pêcheurs 
ne sont pas gros ?

Parce qu’ils surveillent leur 
ligne.

https://www.topito.com/top-des-blagues-courtes

Pourquoi les girafes 
ont-elles un long cou ?

Parce qu’elles puent des 
fesses.

Comment fait un chat pour 
s’essuyer les fesses quand il fait 

caca dans le désert?
Tu donnes ta langue au chat ?

VENTES, INSTALLATION ET SERVICE
RÉSIDENTIEL, COMMERCIALE ET INDUSTRIEL

Réfrigération
Climatisation

Ventilation
Électricité
Chau�age

La qualité du service avant tout !

 

418 248-2468

Criée des 
âmes

Changement 
d’heure
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MICHAËL 
DUBÉ
conseiller acéricole
ventes + service

T : 418 281-2145

C : 418 234-3750

 

info@distributionmbd.com 


